
Les investissements réalisés par 
les Demandeurs à Maurice
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28 janvier 2009 : premiers contacts avec le BOI (C-4)

14 octobre 2014 : lettre de non-objection du BPM (C-7)

14 avril 2016 : lettre d’objection du BPM (C-18)

Instruction du projet
de laboratoire

Mise en place 
du laboratoire
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PHASE 1 Instruction du projet de laboratoire

1

2

3

28 janvier 2009 : premiers contacts des Demandeurs 
avec le BOI (C-4) 

26 septembre 2013 : comité technique sur le projet de 
laboratoire avec le BPM, le MOFED, le FSL et l’Attorney 
General’s Office (C-37)

24 juin 2014 : transmission du Business plan des 
Demandeurs au BOI (C-6, C-37)

5

6 8 août 2014 : première visite du terrain pour la 
construction du laboratoire (C-37)

13 réquisitions du Prof. Doutremepuich par les autorités judiciaires mauriciennes (C-5, C-6)

4 30 juin 2014 : avis de non-objection du Ministère de 
l’environnement (Requête, Pièce 5)

7 juillet 2014 : transmission par le BOI du Business plan au 
BPM pour approbation du projet (C-7, C-37)

7
Août-octobre 2014 : consultation des parties intervenantes 
sur le projet dont le FSL et du bureau du Solicitor-General 
(C-7)

8 14 octobre 2014 : lettre de non-objection du BPM (C-7)
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Lettre de non-objection du BPM

C-7 : Lettre du BPM au BOI 
en date du 14 octobre 2014
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Compte rendu du BOI

C-37 : Courriel du BOI au Demandeurs et Compte rendu du BOI sur le projet DNA
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Admission de l’investissement

CL-8 : Philip Morris Asia Limited v. The Commonwealth of Australia, Aff. CPA No. 2012-12, Décision sur la compétence et la 
recevabilité du 17 décembre 2015 
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20 octobre 2014 : deuxième visite du terrain pour la 
construction du laboratoire (C-37)

18 décembre 2014 : création de logos (C-31)

22 octobre 2014 : instructions du BOI aux Demandeurs 
pour la mise en place du laboratoire (C-32)

9 janvier 2015 : création de la société International DNA Services 
Holding (C-10)

29 octobre 2014 : troisième visite du terrain pour la 
construction du laboratoire (Requête, Pièce 9) 

Février 2015 : formalisation d’un MOU entre la société International 
DNA Services Holding et l’Université  (C-9)

6 novembre 2014 : dépôt de noms de domaine dont 
forensicdnaservices.mu et intdnaservices.mu (C-31)

23 février 2015 : création de la société DNA Services (Mauritius) 
(C-11)

17 décembre 2014 : lettre du BOI à l’Université afin de 
promouvoir un partenariat entre l’Université et les 
Demandeurs (C-8)
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Mandat de la société ABAX par la société International DNA Services pour assurer le suivi juridique, 
fiscal et comptable des sociétés des Demandeurs
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PHASE 2 Mise en place du laboratoire (1/2)
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22 octobre 2014 : Instructions du BOI 
pour la mise en place du laboratoire

C-32 : Communication du BOI aux Demandeurs pour la mise en place du laboratoire en date du 22 octobre 2014
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19 mai 2015 : transfert de 100.000 Euros sur le compte 
bancaire de la société International DNA Services Holding  
(C-13)

24 septembre 2015 : création de la société International DNA 
Services (C-12)

25 juin 2015 : transfert de 100.000 Euros sur le compte 
bancaire de la société International DNA Services Holding  
(C-13)

28 septembre 2015 : analyse géotechnique du terrain, mandatée et 
payée par DNA Services (Mauritius) (C-31)

28 juillet 2015 : transfert de 100.000 Euros sur le compte 
bancaire de la société International DNA Services Holding  
(C-13)

19 octobre 2015 : réunion du BPM sur la mise en place du 
laboratoire (C-14) 

Août 2015 : signature de la promesse de vente du terrain et 
mise sous séquestre de fonds par la société DNA Services 
(Mauritius) (C-16)

4 novembre 2015 : transmission d’un Business plan actualisé des 
Demandeurs au BOI (Requête, Pièce 17, Annexe 1)

Août 2015 : conception des plans du laboratoire grâce à 
l’expertise des Demandeurs (C-17)

14 avril 2016 : lettre d’objection du BPM (C-18)

5 août 2015 : dépôt du dossier d’autorisation d’acquérir par 
la société DNA Services (Mauritius) auprès du BOI (C-33)
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PHASE 2 Mise en place du laboratoire (2/2)

Mandat de la société ABAX par la société International DNA Services pour assurer le suivi juridique, 
fiscal et comptable des sociétés des Demandeurs



10© 2019 Propriété d'Ernst & Young Société d'Avocats

La définition de l’investissement

Article 1 du Traité : 

« Au sens de la présente Convention, le terme « investissements » comprend toutes les 

catégories de biens notamment, mais non exclusivement :

► Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels tels qu’hypothèques, droits de
gage, etc., acquis ou constitués en conformité avec la législation du pays où se trouve
l’investissement ;

► Les droits de participation à des sociétés et autres sortes de participation ;

► Les droits de propriété industrielle, brevets d’invention, marques de fabrique ou de commerce, ainsi
que les éléments incorporels de fonds de commerce (…) ;

► Toutes créances afférentes aux (…) droits ci-dessus visés ».

C-2 : Le Traité
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Critères d’interprétation de la notion d’investissement

RLA-34 :  Salini Costruttori SpA v. Morocco, Decision on Jurisdiction, ICSID Case No. ARB/00/4, 23 July 2001


